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A l'occasion de la convention des conseils en gestion de patrimoine certifiés, qui s'est 
tenue le 19 mars, Jean-Pierre Rondeau, président de la branche qui agrée et 
défend les conseillers en investissements financiers (CIF) pour le compte de l'AMF, a 
annoncé que sa structure allait quitter la CGPC et changer de dénomination par la 
même occasion. La CGPC se consacre ainsi à sa vocation première, la formation et 
la 
certification des CGP, qu'ils soient indépendants ou salariés. 


